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Si vous souhaitez contester une décision rendue par la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH), vous pouvez :

· Former un recours gracieux :

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la réception de la décision de la CDAPH pour former un recours gracieux devant le Président de la Maison Landaise des Personnes Handicapées (M.L.P.H.)

Votre demande sera alors réévaluée par l’équipe pluridisciplinaire de la MLPH puis à nouveau présentée pour décision à la CDAPH.

Si la décision prise par la CDAPH suite à votre recours gracieux ne vous convient pas, vous pouvez effectuer un recours contentieux dans les deux mois qui suivent cette nouvelle décision. 

· Former un recours contentieux :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la réception de la décision de la CDAPH pour former un recours contentieux.

( Les décisions rendues par la CDAPH peuvent faire l’objet d’un recours devant le Tribunal du Contentieux de l’Incapacité (TCI) en première instance, pour les cas suivants :

· Orientations et décisions relatives au parcours de scolarisation et de formation lorsqu’elles concernent un enfant ou un adolescent handicapé,

· Orientation vers des établissements et services d’accueil pour personnes handicapées, enfants ou adultes,

· Appréciation du taux d’incapacité pour l’attribution de l’A.A.H. et de l’A.E.E.H.,
· Appréciation du taux d’incapacité et de l’aptitude au travail pour l’attribution de la carte d’invalidité, 
· Appréciation des difficultés liées à l’attribution de la carte priorité personne handicapée 

· Examen des conditions d’attribution de prestations aux personnes handicapées : 

· De l’Allocation Compensatrice

· De la Prestation de Compensation du Handicap

· Du complément de ressources 

( Le recours ne suspend pas les décisions de la CDAPH, sauf lorsqu’il est intenté par la personne handicapée ou son représentant légal contre une décision désignant un établissement ou un service.

Il doit être adressé :

· Pour les personnes relevant du régime général :

Tribunal du Contentieux de l’Incapacité de Bordeaux

72 bis rue Lecocq – BP 952

33 063 BORDEAUX CEDEX

…/…

· Pour les personnes relevant du régime agricole :

Tribunal du Contentieux de l’Incapacité de Bordeaux

51 rue de Kieser

33 077 BORDEAUX
( Les décisions rendues par la CDAPH peuvent faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif en première instance, pour les cas suivants :

· Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé

· Orientation d’un adulte handicapé ou mesures propres à assurer son insertion professionnelle ou sociale

· Prime de reclassement

Le recours doit être adressé au :

Tribunal administratif de Pau

Cours Lyautey - BP 543

64 010 PAU CEDEX
Tout recours doit être motivé, accompagné le cas échéant des pièces justificatives et être impérativement adressé par lettre recommandée avec avis de réception.

Il doit comporter vos nom, prénoms et le numéro de votre dossier à la Maison Landaise des Personnes Handicapées

Si vous souhaitez recevoir une copie des documents médicaux ou obtenir les coordonnées du médecin à qui ils seront envoyés, vous devez le préciser dans votre recours.
La procédure est gratuite en dehors des honoraires du médecin du Tribunal Administratif désigné pour siéger à l’audience.

La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés vous garantit un droit d’accès et de rectification éventuelle pour les données vous concernant répertoriées au secrétariat de la MLPH.

Votre requête devra être formulée auprès du Président de la MLPH.






Les voies de recours











